
REPUBLIQUE POPULAillE DU BENIN -----·-
PRESIDEMCE-DE Li. -REPUBLIQUE 

LOIN° 81-001 du 23 Mars 1981 

relative aux élections des Organes 
Locaux du Pouvoir d 1Etat 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIORNAIRE a délibéré_ et adopté• 
en sa séance du 20 Janvier .1981 ; 

LE PRESIDENT DE LA REJ;'UBLIQUE promulgue la loi dont.la 
teneur suit t 

CHAPITRE I 

DES PRINCIPES GENERAUX 

Article 1er.- Les élections des membres (dénommés Conseillers) 
des Org84es Locaux du-.. Pouvoi.r d'Etat aux divers échelons ot d8 
leurs Organes Exéoutifs prévus par les articles 76 et 77 de la 
~oi Fondamentale,se font au suffrage univeroel égal et direèt, 

Article 2.-. A 1 1,exception des aliénés et des personnes privées 
des c1.roits éiectoraux par dôcision d'un t, ribunal, sont <élocteurs 
dans leurs localités o.dJ7,inistratives de résidence tous lss · 
citoyens de la République Populaire du Bénin ayant atteir..t J . .'âgc 
de 18 ans révolus indépendrunment de la nationalité à laquelle 
ils appartiennent, de leur §e:x:c, de leur situ.ut ion mat·îrieJ.18 
ot de leUl"s activités socio-professionnelle.. . 

Article J.- Les citoyens ainsi définis à l'article précédent 
prennent part indistinctement aux éleètions sur la base de 
l 1égalité. 

' 
Les fomnKs jouis:rnnt du droit d'élire et d'être élues 

à 1 1 égo.l des hommes. 

Article 4.--Les Conseillers sont élus au suffrage direct. c'est 
à:-dîre so.ns :!.nt ermédiaire, po.r les ci tioyens résidant dans la· loca-
11 t_e. • 

Article 5.- Les Conseils Révolutionnaires Locaux sont élus pru.• 
les Asséln1:llées du Village ou du. Quartier de Ville au. cours des 
consultations démocratiques. 

Conseil~1 
vinciaux 
sentants 

Les C~,nseils Commw:aux. 'de Io. Révolution (CCR), les 
Révolutionnaires de District (CRD), lE:,s Conseils Pro
de la Révolution (CPR), sont constitués par les reprJ
deo Conseillers élus aux rlifférGnts échelons. 
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Article 6.- Peuvent être candidats aux fonctions· 1fe ëonseillers 
au sein des Organes Locaux du Pouvoir d'Etat les citoyens choioi.J 
par les organi.sations socio-:-professionnelle et qui ont satisfait 
aux · conditions et critères déterminés par le Comité Permanent 
de 1 1Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

CHAPITRE II 

DES BASES ELECTORALES DU NOMBRE ET DE LA 
REPARTITION DES CONSEILLERS 

Article 7,~ La représentation au sein des divers Organes Locaux 
du Pouvoir d'Etat se fait sur la base des catégories socio-profeo
s ionnelle; des organisations de masse et des organisations de 
base du Parti de la Révolution Populaire du Bénin. 

- - - { 

Article 8.- Les candidats aux Consèils.Révolutionnairea Locaux 
sont proposés par les Organisations de masse selon les modalités 
p,révues à l 1article 18 de la présente Loi et· élus pa.r les Assem

_blées du Village ou de Quartier de Ville • 

. _. Les canqidats aux Conseils Communaux de la Ré·1olution, 
aux Conseils Révolutionnaires de District et aux Conseils Pro
vinciaux de la Révolution sont choisis selon les dispositions des 
articles 24 et suivants de la présente Loi, 

Article 9.- Tout candidat rejeté par l'Assemblée du Village ou 
du Quartier de Ville est remplacé par un représentant de la même 

·organiso.t'ion de masse ou de ln même catégorie socio,.,;profession-
nelle,, · · 

- : . . 
Article 10,- Tout Conseiller élu à- tin exécutif supérieur est 
automatiquement remplacé à l'exécutif inférieur suivant la procé
dure prévue ami articles 21, · 22 et 23 df, la présente Loi, 

Article 11.- Toute campagne électorale individuelle ·et person
nalisee- est interdite., 

Article 12,- Les Organes Locaux du Pouvoir d'Etat sont : 

- Le Conseil Révolutionnaire LOcal (CRL) au niveau 
des villages et quartiers de ville; 

- Le Conseil Com,"Jlunal de la Révolution (CCR) au niveau 
de la Commune ; 

- Le Conseil Révolutionnaire de.Dist~ict (CRD) au 
niveau _du District ; · · 

- Le Conseil Provincial de la Révolution (CPR) au 
niveau de Province, 

... / ... 
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Article 13 • ..; tes eonseils Révolutionna.ires· Lôcaùx, ·1es Conseil,, 
Communaux de la Révolut-ion. les Conseils .Révolutionnaires des 
Districts, les Conseils Provinciaux de la Révolution sont respc•c
tivement composés de : 

1°- Conseil Révolutionnaire Loca1·1 

Nombre : 25 membres répartis comme suit ; 

a) - CAETS - GRVC et Paysnns ou artisans non organisés: E: 

b) - Jeunes.: 10 c.hoisis et présentés par les COJ parmi 
les Jeunes qu'il encadrent. 

c),- Femmes : 6 choisies et présentées par les COF parmi 
les femmes qu'ils encadrent, 

d) - Militants 6.gés de plna de 40 ans '• : 3 

2°..; Cons~tU.smrrt~l de la Révolution: 

Nombre : 30 membres au maximum répartis judicieusement par le 
Comite Révolutionnaire d'Administration du District selon le 
nombre de villages ou quartiers de villes en tenant compte du 
chiffre de population,, · ·· 

3°- Conseil Révolutionnaire du District : . , 

Le nombre des membres du Conseil Révolutionnaire du Dis..; 
trict est fonction de la répartition s~ivante : 

..; Représentants de.s Corr:munes : 30 meJllbres au maximum 
répartis judicieusement par le Co::iité Révolutionnaire d 1Adminis
tration du District selon le nombre des Communes en tenant 
compte du nombre d 0 village ou quartiers de villes po.:c Commune, - . ·. 

- Représentants des Forces Armées Populaires (FDN, FSP, 
Milices) : 2 

- Représentants du Mouvement Révolutionnaire Scolaire : 2 

- Tous les Commissaires du Peuple.résidant dans le Dis-
trict non membres du comité Permanent de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire ; •. 

Tous les m6Illb.res du CRAD dont le Commandant .d_e Brigade 
et le Commissaire des Forces de Sécurité PU:blique. · · 

- Représentants d•..1. Comité de Défense de la Révolution : 2 

- Union Syndicale du District : (USD) 

.,. Comité d 'Organisation des Jeunes.: 

-.Comito d 10rganisct-l:ion des Femme:3 

• 

' 
• 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • • • 2 

• • • • • 2 
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4°-·conseil Provincial de la Révolution (CPR) 

Le nombre est fonction de la répartition suivante : 

- Représentants par District : • • • • • • • • • • 2 

- Représentants des Forces Armées Populo.ires (FDN, FSP, 
Milices) : • . . . . . . . . . . . . . Il , • • • 2 

- Représentants du Mouvement Révolutionnaire Univer--
s i taire : . . . . . . . . o " • • 6 • o • • • • • 2 

- Tous los membres du Comité d'Etat d 1Administration 
de la Province dont lo Délégué Militaire de la Provin,,; 
et son Adjoint : • . , . . . . . . • . . . . • . 2 

- Union Syndicale de la Province : (USP) / • • • 2 

- Comité de Défense de la Révolution: • • • 0 • 2 

.,. Comité d 'Organisation des Jeunes .: 
- Comité d'Organisation des Femmes 

• • • • • • 2 

• • • • • • • • • 2 

CHJ\.PI'.lRE III 

DU SYSTEl\IE ELECTORAL 

Article 14,- a) L'élection des membres du Conseil Révolutionnaire 
Local se fait par voie de consultations démocratiques directes. 

b) L?élection des membres des Secrétariats Exécutifs des 
Conseils Révolutionnaires Locaux et des Conseils Communaux de 
la Révolution se fait au suffrage égal, direct et au scrutin 
secret.· 

c) L'élection des Vices-Présidents des Conseils Révolution
naires d 1Administration du District et des Comités d'Etat d'Ad
ministration de Province se fait sur proposition du Comité Centr ,_ 
du Parti de la Révolution Populaire du Bénin, au suffrage égal, 
direct et au scrutin secret. 

d) Tout citoyen dgé de 18 ans révolus peut élire ou être 
élus aux Organes Locaux: du Pouvoir d'Etat suivant les critères 
définis par l'article 16 de la présente Loi •. 

Article 15.- Les opérations électorales se déroulent en 
cinq étapes : 

a) Election des Conseillers Révolutionnaires Locaux 
et des Secrétariats Exécutifs des Conseils Révolutionnaire$ 
Locaux• ; 

b) Constitution des Conseils Communaux de la Ré.vo-
l ut ion et élection des Secrétariats Exécutifs des Conseils Com
munaùx dè la Rêvolution; 

' 
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c) Constitution des Conseils Révolutionnaires des Districtc. 

d) Constitution des Conseils Provinciaux de la RGvolution 
et installation des Comités d'Etat d'Administro.tion è.Gs Pro
vinces. 

e) Insto.llation des Conseils Révolutionnaires d 1Administ_rc,.'" 
t ion de District. 

SECTION I 

CRITERES D 1ELIGIBILITE_ 

Article 16.- Les consultations démocratiques ont pour but de 
selectionner à la bo.se, po.rmi les candidats pr,,oposés, les Con
seillers des Organes Locaux du Pouvoir d 'Eto.t de lo.rgcs discuë1o
sions··fondées sur 1.:,, pratique socio.le des candidats 0t s'.U' leB 
critère3 objectifs suivants: 

1 °- Soutenir activement le Mouvement Révolutionnaire 
de libération Nationo.18 du 26 Octobre 197:0:'. dirigé po.r le Parti 
de la Révolution Populaire du B0nin. 

2°- S'être fait remarquer ou avoir été un bon militant 
exemplaire sur des points des grandes tilches nationales qui 
sont : 

..,. La lutte,poi.;.r lo. Production ; 

..,. La lutte pow2 lo. Construction Nationale ; 

- Lo. lutte pour lo. ·Formation Patriotique, Idéologique:, 
et Prémilitaire ; 

..,. La lutte pour la Défense de la Patrie ; 

- La lutte pour 1 1 édn:fico.tj_on de l 1Ecole Nouvelle ; 

~ La lutte pour.1 1alphabétiso.tion des masses; 

..,. La lutte anti-féodale ; 

- La lutte. pour élargi:• les bases démoc.ll}atiques 
du Mouvement du 26 Octobre 1972 sous la direction 
du Parti de la Révolution Populaire du Bénin à 
travers les COJ, COF; les CDR, les Syndiëats, leB 
Comités de Direction,· les coopératives scol11ires 
et universitaires, los Organisations sociales et 
confessionnelles patriotiques. 

- Lo. lutte pour la· gestion Baine et démocratique 
de toutes nos Unités de Production. 

i3 °- So:;/;enir et respec·:;er ln Loi ;Fondamentale. 

4°- Etre conn1.' !'Our son patriotisme, pour lL~ partici• 
pation au renforcement de 1 1 indépena.=ce politique ,:__, économiqu,_ 
de notre Pays. 

. .. / ... 
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!3.0 ,.; Co1'1battrE, rlsoiument toutes manifestations de région2lizmc 
de tribalisme, de corruption et militer ':'activement pour le _·c,,..,_~ 
forcement et la consol~dation clo 1 1 ur,it,, nationale. 

6°..; Etre à tout moment, dcms son secteur J'crnti'lité, \.;.n ti·::ivai: 
leur con," c ·i.encieux. 

7°- ~tre de bonne morcüitô, de, t~m1,: conduite d:::ns l'.:. viee socL-,~.: 
ot devGlopper l'esprit do crunc,r"'dcrio. 

8 °- Etre valide sur le plo.!1 r.10rc 1, 

9°- AcceptGr d 1 exGrcer ,:;ratuitemcmt les fonctions de Conseiller. 

10°.:. :,voir S'.l résid.Jnce dans la loco.lité où on est candidat, 

• 11°- N1o.ppartenir, w .... ssi bien à 1 1int0rieur qu'à l'extc'.rieur du 
pays à aucune formation politique :,·ppo,3éo au dc'vc:loppom,,mt cl,2 1 · 
Révolution Démocratique •:>t Papule.ire on RépuoliquG Populaire du 
Bénil1 G'\' à ln direction de son Parti d 1Avant-go.rd,,, le Parti do 
lo Révolution Populo.ire du Bénin, 

12°- i\liliter o.ctivement do,ns l'une des org;,.niso.tions dG mcwso cLè 
Parti ou civoir été U!J. ConsGiller mé:rito.nt au sG:Ln des il1sté,LCES 
locales du Conseil National de la Révolution, • 

13 °- Ne po.s être un agont dG 1 1 Etat exerçant une activité 
lucrative ; 

14°- N'avoir participé à la p.~éparat;;.on ou à l'exécution d'c,ucun 
complot depuis le 26 OctobrG 1972" 

1~, 0
-- J11 ·\Voir comois aucun détour~1ement dG dcmL;r I",~tlic, 

16°- Lutter 0,vec abni:'.g0,tion et esprit de sacrifice pour L, 
dé.fcnsG nationale:: Gt la démoc:'.'Gt:1.e populaire. 

17°- Accepter et pratiquGr nvGc 0sprit clc' respons'.lbilité la 
c1isciplil1e, le: critiquet 1 1",u-tocritique et le contrelisme 
démo.cratiqu12, 

§.EGT_:~gN J:_I. 

IITSTALLATIOH DES CONSEILS ------·-· -~·- - ~.......,. ...... ~~ 
REVOLDTTOI:fü,IRES LOCAUX 

A) ELECTION DES MElvIBRES DES •~Ol''SEILS REVOLUTION1'L',iRSS LOC.':>. , ====:....= . . ·- ·-----~~..---~---· -------
ArticlG 17· ,- 18. sélectior; dos Conseillers s 'eù'o:ët1w .:.;;.nr; .. ·;•.;_• · 
suit : 

..... / ... 6 
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1 ,.,~ LEs Comités d 10rgc'.nisc.tion des Jeunes et des Comités 
i'Orgo.nisation des F8mmes prosentent selon.les quotas fixés 
a 1 1 ~,rtiole îJ de la ,:,résente loi élector,:le leurs candidats 
choisis ::nrmi les militant::: qu'ils encc.drent. 

2°- Les po.y.Jonc: et artisans orgo.nisc'.é ou ncn sont i:,résent<'·s 
pc.r les Groupements é: 'Act ;_'Jn Révolutionnaire au niveau du Vill·'.i: _ 
ou du Qu2.rt:Ler de Ville o-."' à défaut par les Groupements <l'Action 
Ruvolutionnai.:cO dt l'échelon :i.rnrnédiat ement supérieur selon len 
modc.litéa p.cé,ues à l'article 13 ui-dessus. 

J 0 - Le.s militants Éi.gé'.s cle plus dC: qunrante (40) ans sont 
:)rése_ntés par les G1~R du méh;1e nivGo.u compte tenu du quota fixé 
par 1 10..rticle 13 ci-dessus. 

Article 18,- L 1Assemb16o Général0 du Village ou du Quartier 
T.:c V{lle o.pp.récie chaquL co.ndidc,,t présent6 par cqt~gqrie soci .
profcssionnell6 's6lon les ?, itères définis et precl.ses par 
l'~rticle 16 ci-dessus. 

;,rt icle 19. - Lcr8qu •un c.:;.ndidc.t est rejeté par l 1Asse..rnblée 
Günér:1le, 11 orga.r.is~.tion qui 1 1a présenté propose zéance tenan'c,~ 
1.LtJ. ,:mtro po1.1.r le remplacer. 

Article 20.- Lorsque les 25 Conseillers du CRL sont retenus, 
leur liste G,Ti; d.l'.'essée p2r le. Cormnission c§lectorale du Vlllllo.ge 
ou: du Quartier de Ville qui proclame publiquement dev:mt 1 1Asso:n
bléG Gén,srale le résultat obtenu. 

Ainsi le Conseil Révolutionnaire Local est constitué. 

B) EL.2CTION DU SECRETARINl' EXECUTIF DES CONSEILS 
REVOLUTIONNAIRES LOCAUX 

.. 
Artiole 21.- n.) L'h.c:semrléc Générale est maintenue sur les 
li0ux cles c0nsulto.tions. 

b) Lt: Commission ,11ectoro.le sr, retire o.vec les 
25 Conseillers flue. 

c) Les c:1.ndidc1tures o.ux diff{.r<:nts postes à.u Se-cri•·· 
tario.t E:x,'.cutif se manif,stent librement o.u s0in c'.u Conseil Révo
lutionnaire Locc,l. 

d) Le vote intervient poste par poste. 

e) Pour le vo·tc, chu que _ cc.ndidcct est mc.t é!:'i::üisé 
pc,r un objet tonant lieu de bulletin de vote (caillou, grain, él.i 
:no.!s, gr:iin c1.c/ haricot, etc .... ). 

f) Chaque vota.nt prend tous les bulletins de votë 
(objets) et dspose le bullotin correspondant c.u cc.ndidat de son 
choix dans le récipient indiqué. Les bulletins re1·etés sont -. ,' ~ f ' C a0poscs c,u = et a mcsw"G dans im autre récipient pour sorvi.r 
de contrêlG de ln régularité ûu vote. 

.. .. / ... 



8 

g) Le dépouille8ent ,1, lieu sénncu ten::mtG 1)ar deux 
membres, du CRL (le plus j ouno et le ',)lus l'\gé) sous 1 ,_ di1'8C
t ion de lu Conti:iissi:>n électorale. 

h) Les différ0nts résultats sont consignés :1.u fu,: et 
à mesure par le Commission électorale et lorsque tous les 
votes sont te.1•minr.fo, elle procl2,me les résultats devo.nt l 1As
sembl6e Génér::üe J.u Vil1agc ou du Quart i0r de Ville et installe 
définitivement le CRL 0t son Secrét.:;.riat Exécutif. 

i) Le Secrétariat Exécutif Ge retrouve ~,lors c:t désigne 
en son sein rw/3 reprèésont1:mts au CCR cle sa Commun,:,. 

j) Le prooès-vc:rbo.l è.e toutos ces opér.,tions est remL, 
o.u Président clc la Commission élc,ctorale qui suporvise lu ,d"e: 
en pl-ce deG Orgcmes Locaux c1c:t Pouvoir d'Eto.t dr,ns la Cornrat.i.nG. 

SECTION III 

INSTALLATION DES CONSEILS COMr,IUNA{g 

DE LA. RIDIO.LUTION 

A) CONSTITUTIOIJ DJS CON~ILS 

DE LA. REVOLTY.::ION 

COMMUNAUX 

t -

Article 22. - Lo. Commission :'.lect 01.·o.le d0 Commune procèds:. ,i.u 
dopouillement des procès-v0rb::.ux ,~GG différentes C0mmisnio!ls 
électorales d.::s Villages ou Quartiers dG Ville; •~t ;'lresse L, 
liste des membre a du Conseil Cormnunal cl0 · 1a R0volution • 

• 

B) ELECTION DU SECR.ETARIAT EXECUTIF 

. DU CONSEIL COJIM!ll~ DE IJ, REVOLUTION 

Article 23.- 1 °- La Conll1Ji.~sion électorale procède ci.u contrQ.1-c 
ëîës- prée0ncc s avant d 'eng€\ger l0s diffEirents vot0s devant pêr
mettre de constitu0r le Secrétariat E:xôcutif du Conseil C•)m
mun:"'l de la Révc-lution. 

2°- Ces votes sont effoctués selon la même 
proc(dure que celle relative à l 1élection des· Sccréto.riats 
Exécutifs dGS CRL. 

J 0
- Le Secrétariat ainsi élu dé~age en son sein 

l0s roprésent8.hts du C·Jns0il Communal de la Revolution o.u 
Cons0il Révolutionno.ir c de Dj_strïct. 

· 4°- Le procès-verbal à.es opérations e~,t adr0ssé 
e.u Pr0sidsnt dG la Commissio!'!. rlectorale del District. 

'. ,I •. ' 
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A) CONSTITUTION DES CONSEIL~VOLUTIONNAIREi1 

DES DISTRICTS 

Article 24.- 1 °- La Commisr-;ion procède au dépouillement des 
proces"-verbo:ux d'installation des CCR et dresse· L, liste des 
représento.nts des COR (JO a~1. maximum), 

2°- La Cormrission recuèille les listes des repr0-
sentants des orgo,nisa·Gions de rn sse, ainsi que celle? des reprC·

'"sentants dGs Forces Armées Populaires 'tablie par le Comité 
Révolùtionnaire de Garnison (o,pprouvée par le Grcupe du Parti 
du District), · 

_ 3°- La Commission établit la liste des l!lembros de 
d.roi;t du ORD tels que prévus par la Loi Fondamentale (chapitr,3 
VI, article 97), 

4 9 - La Commission è.resso la liste partic1lo ainsi 
.recueillie des membres du CRD. Elle complèter~ cette liste pàr 
les nome; du Chsf de District,, Président du CRAD, et c1u Secré
taire du CRAD respectivement'élu ot nommé conformément è, l'ar
ticle 98 ,·e la Loi Fondamentale. 

B) INSTALLATION DES CONSEik§_REVOLUTIOl>HJAIRES 

D 1ADHINISTRATION D:CS D_JSTRICTS 

Article 25,- a) La Conm1,issio.u éleoto.ralt-du Dü,trict :procedo 
o,o_, controle de la présènce de tous los membres du CRD·. 

b) Le Conseil Révolutionnaire du Dist.rïct 
en son sein Èl, 1 1 éle et ion do J membres au CRAD telle que 
par 1 'c-,rtiole 97 cle> la Loi Fondamentale. 

; . -- ' . ., procec2 
prévue. 

,.,., .,. c) Le Conseil Ré:volutionni1ire du District proo.è-dç· 
à' 1 •élection des Vices-Présidd1ts du CR.AD sous la direction do 
la Commission électorale du District, 

d) Le Conseil Révoluticr,.nai.ro du District ot se,-" 
Comité Rùvolutionnaire d 'Administration du Dist.riot sont off:i.,, 
ciellement installés, 

o) Lo Comité R6volutionn,d.re cJ. 'Administ:,,ation 
du District prooèdG à l'élection dos autres memb.re,s de son CoG'..tC: 
Permanent aU,-sc te,rmGs de l'article 98 de 1,-,, Loi Fondamc,ntcüe. 

f) Le Comit6 Révolutionnaire C' 'Administration 
du Discrict et son Comité Permanent sont présentés officielle
ment c.u Cons,eil Révolut ionno,ire du Di,1tr ict p:i,r la Conmlis,;ion 
électorale du District. · 

g) Le procès-verbal Gst adressé à la Commission 
électorale de Province qui le transmet au Comité P 8 .rmc:tnent ue 
l'Assemblée Nationale Révolutio,m~ire avec le Procès-Verbal 
d I inst!-',l;La,t,i,on du Conseil Provinci::èl de la R6v .olution (CPR) • 

. . . / ... 
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SECTION V 

A) COHSTITUTION DES CONSEILS PROVINCIAUX 

DE LA REVOLUTION 

Article 26 .- 1 °- La Commission éleètor2.lo de la Province 
procede au dépouillement des procès-verbaux do constitution 
des CRD et d.resso la listG dG leurs rGprésentants (2 pn.r 
district). 

2°- La Commission recueille les listos deE re:r;ri
sentants des organisations de masse et celles des représontantf; 
des Forces Armées PopulairGs approuvées par le G1·oupe du Parti 
do la Province. 

3°- La Commission établit la liste des membres de 
DROIT du Conseil Provincial de la Révolution tels que prévus 
aux articles 91 et 93 de la Loi Fondamentale. 

4°- La Commission drosse la liste complète des 
1;iembres du Consoil Provincial do la Révolut:Lon conformément 
à l'article 13 de la présente loi. 

5°- Lo. Cormnission adres,se au Comité Po.rrnanont 
du l'Assemblée Nationale Révolutionna.ire le procès-verbal dos 
opérations de constitution dos CPR et los listes oo.rtielles 
des Comités Révolutionnaü·es dGs Districts. 

Ii) INSTALLA.TïON DDS COMITES D 1ETAT 

D 1ADMINISTRA'rION DES PROVINCES 

Article 27.- a) La Commission éloctorele de la Provi.n~o 
procêde au contrôle àc la prcSsencG de t:::us les mGmbr.:,s du 
Con·seil Provincial de la Révolution. 

b) Le Conseil Provinci,~.l ,ïe le, Rivolution P!!Q<ièd.ç. 
en·:1on sein à l 1él0ction CG cinq (5) membrGs o,u ComitE'. d'Etct 
d'Administrc,tiôn do ln ProvincG tGl que prévue par l 1eèrticle 
93 de la Loi Fondamentnle. 

c) Ln Commission fnit procéder p,.~r le-conseil 
Provincinl de la Révolu.tien à l'élection des 3 Vice~-Préaidcnts 
du Oomité cl 1Eto.t d 1Adminü,t1.·o.tion c12 la Province. 

- d) Le Comité d'Etat d 1Administro.tion de la Provinc:_; 
est ensuite_ officiellement installé po.r la Commiilsion él,2ctor-:üe 
de la Province. 

e) Le Comit•: d'Etat d 1Administration de le::. Pro
vince élit les autres membres de son Comité Permanent et nomrr:c 
les Secrétaires de Districts conformément r.nuc articles 95 et 98 
de la Loi Fond~nentale. 

. .. / ... 
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f) Le Comit6 Permnnent. dv Comité d 'Et:1t d 'Administratiof' 
de la Province fait procéder p~r le Conseil Provincial de la 
Révolution à 1 1 électio1: des Chefs de Districts, conformément 
à l'article 98 de la Loi Fondamentale. 

g) Le procès-vGrbè,l de toutes ces opc§'rations est d.ross6 

par la Corr>.missioh électoro.lo de la Province. qui_ communique 

à chaque Co~issioh électorale de District le nom du Chef de 

District, Président du CRAD, le nom du Secré~qire du CR.li.Il du 

District où elle diri6e les opérations de mise on place des 

Ore;o.nei:;, Locaœc du'·Pouvoir d 1Etat.· · · 

Article 28.- La proc6dure pour tout vote à quelque niveau que 
ce soit est celle suivie nour 1 1 <Ùeètion c:es r.1embrç,s des Secro
tariats Exécutii's des CRL~ 

Article 29,- Tout Conseiller élu membre do 1 1Exécutif d'un 
Orge.ne Local du Pouvoir d'Etat donné est r.emplacé dans l 'Exécu
tif de l'Organe inférieur dont il devient simple membre. 

CHAPITRE TV 

COMJ\USSIONS ELECTORALES 

Article· JO. - Les opérat.ions électorales sont supervisées et 
contrôlées : 

1 °- Au niveau Provincial : · par une Commission cr6ée par 
décision du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale RévJlution
naire, présidée par un membre du Comité Permanent de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire secondé par un Vice-Prézident qui est 
le Président du Comité d'Etat d 'Administration de. la Province. 

Les autres membrGs de la comm:iss.io~ sont : 

- Deux (2) membres du Comité Permanent de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire; 

- Dix (10) membres du CEAP dont le Secrétaire Exécutif 
- du CPE ,,t J ._: Délégué Militaire de la Province ; 

- Deux (2) membres :1u Secrétariat Provincial Provisoire 
du Parti (SPP) ; 

- Les premiers responsables des organis,;tiohs de .ri1ass•e 
du Parti (USP, CDR, COJ, COF) ; . · ·· 

- Un membre du Comit0 Révolutionnaire .de (}arnison. 

Elle est complètée cm cas de nécess_;Lté po.r cl 1 C\utres 
Cadres Provinciaux, 

2°- Au niveau du District : Par une Commission créc§e par 
arrôtée du President du Conité d'Etat d'Adm:lnistration de la 
Province, présidée par un Cornmisso.ire du Peuple lequel est 
secondé par un Vice-~Président qui est le Président du CRAD • 

. . . / ... 
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Sont également membres : 

~ les membres du CRAD • ' 
- les membres du Secrétcrio.t local GPD , 

- les 
... les 

membres du Secrétariat Exécutif (CRD) ; 
Commissaires du Peuple rlsidant dans le District ; 

- les premiers responsables des organisations de masse 
c1u Parti (USD, CDR, COF, COJ). 

3°- Au niveau. de lo. Commune, du Village et du Quartier 

de Ville : 

respectivement par les Commissions électorales de la Commune, 
du Village ou du Quartier de Ville créées par arreté du Ghef 
du District·. Ces Commissions sont r,:rnpectivement composées ainsi 
qu 1il suit : 

Au niveau d6 la Commune : 

- Président : ( un membre du CR.\D). 

- Membres : . 

1°/ Le Secrétariat Exécutif du CCR 

2°/ La Direction Politique des GAR à l'échelon de la 
Commune; 

3°/ Les Cudres en fonction dans la Commune; 

4°/ LGs premiers responsablc·s des 0rgo.nisations de masse 
du PCLrti au niveau cle la Commune. 

Au niveau du Village ou du Quartier de Ville 

- Président : ( un membre du CCR) 

MGmbres: 

1°/ Les membres du Secrétariat Exécutif du CRL; 

2 ° / Les membres du GAR du quartier du du Villr:,ge. 

Article 31 ,- Les Commissions électorales ont pour mission d•c: 
veiller au bon déroulement, à la régularité et 2 la sinc(ritC 
des opérations électorales dans le ressort de l•:ur circ:inscrip
tion électorale respective. 

A cet effet, elles: 

- statuent sur t.:>utes les difficultés 0t contestations 
pouvant surgir au cours des opérations électorales. 

" •• I ••• 
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. ,, ··-.. . . -,t'. .. . .- . 
dressent •.à·-1a clôture des opérations de scleotinn·Gt· d,::, 

vote,. •lG s 'procès-verbaux qu 1·01 les transmettent sans dolai au 
Présid~nt de2 Commissions électorales supérieures jusqu'au Comit~ 
Permanent de l 1Assembl6e J\Jat ionale Révolutionna.ire. 

'!" .... z· 

Les procès-verbaux de dépouil-lement des bulletins 
doivent ôtrè signés de tous }.e~ ,l1)eri±bre-s ci-e la_-Commission 
concernG:e. · ·- ~. ··,"~ · ·· l • ·"" 

.. ' -..... , 
'.""-•-'il'•. . . 'i: 

Ils doive~.t préciser le nombre 1cles votants, le nombre 
de suffrc,gGs exp.rimés• .. et mentionner tous lci's inciaents survenus 
et l0s réclamations formulées par les électeurs. 

CHAPITRE V 

CONTENTIEUX ELECTORI\.L --~ 
Article 32,- L'él0ct.io.n d'un Conseiller peut ~tre oontu;té 
devant l 1Organe Local du Pouvoir d 1Etat :iJT1médiatemellt supérieur. 

·, .. 
Le droit de contester une 'élection appartient à toutes 

personnes membres des Assemblées des 'ciivers' échelons, 

Article 33 .- Tout Organe Local du Pouvoir cl 'Stat ne. peut i'Jtre 
saisi t1 'une contestation électorale que par une roqut':tc écrite 
et signée, adressée au premier .responsable de cet organe. 

krticle Jf ,- . Lo. r_equêto doit contenir sous peine dG rejet tous 
·1es. renseignements· 'pouvant permettre un règlement rapide et 
cor.rect du content_ieux. · · 

CHAPITRE VI 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

ArticlG 35,- Conformément à 1 1ar~icle 6 alinéa 2 de lo. Loi 
Fondmiientale, les ConsGillers fü,s Organes Locaux du Pouvoir:" 
d 'EtD.t sont ·rGsponsables do lèurs 0;ctivités devant leurs · · 
électeurs et les organisations qui les :ont p.ropos6s, 

En conséquence, ils peuvGnt &t.re rappelés par ces 
derniers avant 1 1expi.ration de leur mandat. 

Article J6 .- La ll6ch6o.nce c1 •un ·conseiller est prohonoée !Jo.r 
l'O.rgane Loco.l du Pouvoir d'Etat hiérarchiquemoi:t supérieur, ,. 

La proçédure qe déchc:iance et .. de ;emplaceme.nt du 
Conseiller est determinc par cet Organe',"-

e e ■ I. Cl ■ 
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· • ·~ Ai<ti~ltl Jy'.- La ·présente· Lo:i:~qui cibroge toutes dispositions 
pntér,ieurGs contraires ,sera. exé,cutée comme Lo~ de l 'Eto.t • . .. 

/ ,.., • ... ·.Fait à COTONÔÙ, le 23 Mars 198'1 
• . f . ,e·. 

• ., • ... ;;; 

• . .f ' pur -le Président de la RBpubl1,gµé ,. ' 
. 'Jflheftde l'Etat, Pr6~ident·~aoonseil 
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I ._ MathiGu KEREKOU 
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P. Le .Garde des Sceaux,lviinistre 
de la Justice Populaire, absen~ · 

Le Ministre de 1 1Enseignenent Supe
rieur et de la Rechcrciie Scienti
que, chargé de l'intérim, 

, 

Pour le Ministre d'è l 1Intérieur 
et de la Sécurité Publique 

et le Ministre des Finances 
absents ,le Ministre de l 'Industrie, 

• des Mines et de l'Enérgie,chargé de 
,. ' 1 1 întér.un, 

------ . . 

I 

BarDhélémy OHOUENS 

1.111pliat1ons : PR 8 - cc du PRPB 6 - es 6 - MISP 8 - DAT 6 
DAI 6 .._ Préfets 4 x 6 - 24 - Districts 2 x 84 = 168 - li.NR 8 
SGG 4 SPD 2 - DPE-DAJL-INSAE 6 - IGE et ses Sections 4 DCCT 

1 - ONEPI-Gde Cha.ne, 2 - DB-DCF-Solde 12 - MJL-MF 8 - CAB. 
MIL 2 - Ministères 19 - 'ÔN.B-ISJ-BN 6 - llCP 2 JORPB 1 
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